
En décembre 2008, 6 barbouilleurs sont pris en flagrant délit lors d’une 
action contre le palais de région des Pays de la Loire. Ils écopent de 2 mois 
d’emprisonnement avec sursis, 100h de TIG et 32.000 € d'amende. Il font 
appel du jugement et comparaissent aujourd'hui une nouvelle fois, pour 

n'avoir fait qu'exprimer une revendication de démocratie."


